


















ARTICLE 6 - AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, 
que le présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

ARTICLE 7 - FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la Société 
bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 

Fait à La Rochelle 
Le 14/09/2020
En 3 exemplaires 

Monsieur Philipp , S1 ANISLAS 

La société La Poule Qui Mue 
Représentée par son gérant, Monsi P ilippe STANISLAS 
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lKONITO 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 344 Avenue Jean Guiton 
17000 La Rochelle 

RCS de La RocbeUe 851 171 348 

STATUTS 
Mis à jour 14 .09. 2020






















